
L'employeur en bonne santé financière doit-il participer aux
charges de préretraite des postés/nuit ?

Réponse courte

Non. L'article L.583-2 est sans ambiguïté : le Fonds pour l'emploi rembourse l'intégralité des charges à l'employeur

— indemnité mensuelle et part patronale des charges sociales — sans aucune condition liée à la santé financière de

l'entreprise. La préretraite des postés compense une pénibilité liée aux conditions de travail et non une difficulté

économique, ce qui justifie une solidarité nationale complète.

Cette règle diffère de la préretraite-ajustement (Art. L.582-3), où la situation financière détermine le taux de

participation. La seule exception ici est la dérogation de l'article L.583-1 §4 (départ anticipé combiné avec la

préretraite-ajustement) : la période anticipée est alors soumise au taux de participation employeur de l'article L.582-3

§2.

Définition

Le remboursement intégral est le mécanisme par lequel le Fonds pour l'emploi prend en charge la totalité du

coût de la préretraite postés/nuit pour l'employeur : indemnité mensuelle versée au salarié et cotisations sociales

patronales afférentes. Ce mécanisme repose sur la philosophie du dispositif : la préretraite postés/nuit compense

une pénibilité objective liée aux conditions d'organisation du travail, justifiant une solidarité nationale totale sans

mise à contribution de l'employeur selon sa situation financière.

Questions fréquentes

En quoi le régime financier de la préretraite des postés/nuit diffère-t-il de celui de la préretraite-ajustement ?

Dans la préretraite des travailleurs postés et de nuit, le Fonds pour l'emploi rembourse 100 % des charges à l'employeur, quelle que soit
sa situation financière. En revanche, dans la préretraite-ajustement (article L. 582-3), le taux de participation de l'employeur varie en
fonction de la santé financière de l'entreprise. Cette différence fondamentale reflète la nature distincte des deux dispositifs : pénibilité du
travail d'un côté, restructuration économique de l'autre.

La santé financière de l'entreprise influence-t-elle le montant de l'indemnité perçue par le salarié en préretraite des postés/nuit

?

Non, le montant de l'indemnité est fixé par l'article L. 585-1 indépendamment de la situation financière de l'employeur : 85 % du salaire de
référence les 12 premiers mois, 80 % les 12 mois suivants, puis 75 %. Seule la décision d'admission ministérielle conditionne l'ouverture
du droit à l'indemnité. La santé financière de l'entreprise est sans influence sur le calcul ou le versement de l'indemnité au salarié.

Quelle est l'unique exception au principe d'absence totale de participation financière de l'employeur dans la préretraite des

postés/nuit ?

La seule exception concerne la période anticipée résultant de l'application de la dérogation de l'article L. 583-1, paragraphe 4, qui permet
un départ plus tôt en combinant la préretraite des postés avec la préretraite-ajustement. Pour cette période antérieure à la date standard,
l'employeur supporte une partie des charges selon le taux de l'article L. 582-3, paragraphe 2. La période standard reste intégralement
remboursée par le Fonds pour l'emploi.
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Quelle précaution de trésorerie l'employeur doit-il anticiper malgré l'absence de participation financière nette ?

Bien que les charges soient intégralement remboursées à terme, l'employeur doit avancer les fonds entre le versement de l'indemnité au
salarié et le remboursement effectif par le Fonds pour l'emploi. Ce décalage de trésorerie peut être significatif selon le nombre de salariés
en préretraite et les délais de traitement administratif du Fonds. Il est recommandé de prendre contact avec le Fonds dès la décision
d'admission pour connaître le calendrier des remboursements.

Un employeur en bonne santé financière doit-il contribuer financièrement aux charges de préretraite de ses travailleurs postés

et de nuit ?

Non, l'article L. 583-2 prévoit que le Fonds pour l'emploi rembourse l'intégralité des charges à l'employeur, sans aucune condition liée à la
santé financière de l'entreprise. La préretraite des travailleurs postés et de nuit compense une pénibilité liée aux conditions de travail et
non une difficulté économique, ce qui justifie une solidarité nationale complète.

Conditions d’exercice

Le remboursement intégral est la règle générale, avec une exception limitée au mécanisme dérogatoire.

Situation Part Fonds pour l'emploi Part employeur Référence

Préretraite postés (régime

standard)

100 % — indemnité + charges

patronales
0 % Art. L.583-2

Période anticipée (dérogation §4) Partielle
Taux Art. L.582-3

§2

Art. L.583-1

§4

Préretraite-ajustement

(comparaison)
Variable selon santé financière Variable Art. L.582-3

Modalités pratiques

La procédure de remboursement intégral s'articule autour de la décision d'admission ministérielle.

Élément Détail

Base légale du remboursement Art. L.583-2 — remboursement intégral indemnité + charges patronales

Condition préalable Décision d'admission du ministre de l'Emploi (Art. L.583-4 §2)

Éléments remboursés Indemnité 85 %/80 %/75 % + cotisations patronales (maladie, pension)

Santé financière Sans influence sur le taux de remboursement

Exception Période anticipée via dérogation Art. L.583-1 §4 : participation employeur

Comparaison ajustement Préretraite-ajustement : participation selon situation financière (Art. L.582-3)
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Pratiques et recommandations

Confirmer dès la planification du départ que la décision d'admission ministérielle sera bien obtenue, car c'est elle qui

ouvre le droit au remboursement intégral par le Fonds pour l'emploi (Art. L.583-4 §2) ; sans décision, aucun

remboursement ne peut être réclamé.

Communiquer clairement avec la direction financière sur l'absence totale de coût net pour l'entreprise dans le

régime standard de préretraite postés/nuit : contrairement à la préretraite-ajustement, aucune provision pour

participation financière n'est nécessaire.

Identifier en amont si certains départs sont envisagés via la dérogation de l'article L.583-1 §4 (combinaison avec la

préretraite-ajustement), afin de calculer et provisionner la part à charge de l'entreprise pour la période anticipée

uniquement.

Documenter scrupuleusement les charges sociales patronales afférentes à l'indemnité de préretraite, car le Fonds

rembourse aussi ces cotisations et leur omission dans la déclaration de remboursement entraîne une perte financière

pour l'entreprise.

Vérifier le délai moyen de remboursement par le Fonds pour l'emploi pour prévoir un besoin de trésorerie transitoire,

l'entreprise avançant les fonds entre le versement de l'indemnité au salarié et le remboursement effectif par le Fonds.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.583-2 Remboursement intégral par le Fonds — principe général

Art. L.583-1 §4 Seule exception : période anticipée combinée avec préretraite-ajustement

Art. L.582-3 Participation employeur pour préretraite-ajustement selon santé financière

Art. L.583-4 §2 Décision d'admission — condition du droit au remboursement

Art. L.585-1 Calcul de l'indemnité : 85 % / 80 % / 75 %

La préretraite des postés/nuit se distingue fondamentalement de la préretraite-ajustement par l'absence totale de participation

financière de l'employeur, quelle que soit sa santé économique. Ce choix législatif traduit la reconnaissance de la pénibilité des

conditions de travail en équipes successives et de nuit comme motif autonome d'une solidarité nationale complète.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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